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Introduction
V Depuis le 1er septembre 2019, sôappliquedes règles très strictes en termes de financement des campagnes

électorales régissant tant les dépenses engagées que les recettes perçues par les candidats. Depuis les

précédentes élections municipales de mars 2014, les règles relatives au financement des campagnes électorales

ont évolué : la loi n° 2016-508 du 25 avril 2016 de modernisation de diverses règles applicables aux

élections ayant réduit le calendrier dôunan à 6 mois avant lô®lection(article L 52-4 du code électoral (CE)). Par

ailleurs, la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique est venue enrichir

certaines dispositions du code électoral et renforcer les sanctions financières et pénales.

V En droit électoral, certaines règles sont communes à lôensembledes candidats et dôautressont plus

spécifiques aux candidats dans les communes de plus de 9 000 habitants (désignation dôunmandataire

financier, tenue et dépôtdôuncompte de campagne, respectdôunplafond par habitant des dépenses électorales).

V Selon le rapport dôactivit®2014 de la commission nationale des comptes de campagne et des financements

politiques (CNCCFP), lors du scrutin précédent, seuls 4 748 candidats étaient tenus de déposer un compte de

campagne à la commission. 73 candidats nôontpas respecté lôobligationde dépôt, et 31 candidats ont déposé leur

compte après le délai légal, soit respectivement 1,53 % et 0,65 % des candidats, donc autant de candidats non

admis in fine au remboursement forfaitaire de lôEtat. 261 scrutins municipaux réunissant 1 181 candidats (dont 1

173 candidats astreints à déposer un compte) ont fait lôobjetde recours contentieux. Au 30 mars 2015, sur les 284

saisines effectuées par la commission, le juge de lô®lectionavait statué sur 273 dôentreelles. Il a été jugé dans

94,9 % des cas (260 saisines) que la commission avait saisi le juge de lô®lectionà bon droit. Une sanction

dôin®ligibilit®a été prononcée àlô®gardde 169 candidats.
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Les principes de financement de la vie politique et son 
contrôle

V « Afin dô®viterla prépondérance de lôargentdans la vie politique et le processus électoral et de ne pas favoriser

les formations politiques riches aux dépens des autres, ni avantager certains candidats plus aisés, afin de ne pas

créer une inégalité inadmissible entre eux » (http://www.cnccfp.fr/presse/kit/cnccfp_presentation_2017.pdf) :

Ç Lôargentdont disposent les partis et les candidats fait lôobjetdôunencadrement et de certaines

limitations.

Ç La stricte séparation entre la vie économique et la vie politique : les contributions de toutes les

personnes morales (entreprises, associations, collectivités publiques) sont totalement interdites (une seule

exception autorisée correspond aux contributions des partis politiques respectant la loi n° 88-227 du 11

mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique).

Ç La participation financière des personnes physiques à la vie politique est encouragée par une déduction

fiscale de 66% du montant des dons et cotisations, les dons sont plafonnés à 4 600 úpar personne pour

soutenir un candidat à une élection, et à 7 500 úpar an et par personne pour soutenir un ou plusieurs

parti(s) politique(s) de sorte à limiter la dépendance àlô®gardde donateurs fortunés.

Ç Les dépenses électorales sont plafonnées selon un barème différent en fonction la nature de lô®lection

(nationale, régionale ou locale) et de la population de la circonscription concernée.
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Les finalités du système de financement des campagnes 
électorales 

V Principaux objectifs poursuivis:

Ç La maîtrise du montant des dépenses électorales limitées par un plafond.

Ç La moralisation de la vie politique via la limitation des montants de dons des personnes physiques et

lôinterdictionde dons en provenance des personnes morales (à lôexceptiondes partis ou groupements

politiques).

Ç La transparence des financements avec la tenue et le dépôtdôuncompte de campagne

Ç Le contrôle des comptes de campagne et la détermination du montant de remboursement forfaitaire de

lôEtatpar une autorité administrative indépendante: la commission nationale des comptes de campagne et

des financements politiques (CNCCFP).

V Le guide complet à lôattentiondu candidat et du mandataire Edition 2019 (mis en ligne le 12 juillet 2019), publiée

habituellement par la CNCCFP à lôapprochedes élections, constitue un aide-mémoire qui permet de sôassurerde

la sécurité juridique des campagnes électorales :

http://www.cnccfp.fr/docs/campagne/cnccfp_2019_Guide_candidat_et_mandataire.pdf
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Aperçu des étapes de la campagne électorale
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6èm66e

6ème mois 

précédant le 

premier jour du 

mois de 

lô®lection: 

Ouverture de la 

période de 

financement 

électoral
1er tour de 

lô®lection

10ème vendredi 

suivant le 1er tour 

de scrutin (18h) 

au plus tard: 

Dépôt du compte 

de campagne

Décision de la CNCCFP

Dans un délai de 2

Mois à compter de

la date limite 

de dépôt en 

cas de

recours 

contentieux 

contre lô®lection 

Dans un délai 

de 6 mois 

à compter de 

la date de 

dépôt 

du compte

Candidat:

- Déclarer un mandataire financier au plus tard à la date 

à laquelle sa candidature est enregistrée;

- Déclarer sa candidature auprès de la préfecture compétente

- Déclarer un expert-comptable avant la fin de la campagne 

électorale

Mandataire financier:

- Ouvrir un compte bancaire unique;

- Se procurer les moyens de paiement adéquats;

- Recueillir les recettes sur le compte bancaire;

- Régler les dépenses à partir du compte bancaire;

- Délivrer des reçus dons au donateurs;

- Tenir une main courante journalière
Rappel: à compter de la date de déclaration du mandataire en préfecture, 

celui-ci est autoris®  ¨ r®gler les d®penses, ¨ lôexception des formations 

politiques rentrant dans la champ de la loi de 1988.

Candidat:

- Faire viser le compte par lôexpert-comptable 

désigné avant le dépôt du compte

- Déposer le compte de campagne dans le délai 

imparti.

Mandataire financier:

- Encaisser les dernières recettes et payer les 

factures non encore acquittées;

- Délivrer des reçus dons aux donateurs;

- Finaliser la main courante journalière;

- Produire les justificatifs des recettes et des 

dépenses ainsi que les documents bancaires
Rappels: le candidat est seul responsable de son compte 

de campagne.

Candidat:

- Signaler à la CNCCFP

Tout changement de situation (par exemple, 

un changement dôadresse;

- Répondre à la procédure contradictoire 

le cas échéant;

- Faire parvenir à la CNCCFP les derniers 

éléments bancaires le cas échéant

Mandataire financier:

- Clôturer le compte bancaire au plus tard 

6 mois après la date de dépôt du compte 

de campagne.
Rappels: la procédure contradictoire, le cas 

échéant est engagée avec le candidat, et non un 

repr®sentant, quel quôil soit.

A faire durant la période A faire durant la période A faire durant la période

2nd tour de 

lô®lection
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Période de financement de la campagne électorale

Période de financement dôunecampagne électorale : (article L 52-4 du CE)

V Lôouvertureofficielle de la période de financement électoral débute le premier jour du sixième mois

(modification issue de lôarticle2 de la loi n°2016-508 du 25 avril 2016) précédant le premier jour du mois

de lô®lection,côest-à-dire le 1er septembre 2019 pour les élections municipales. À compter de cette date,

toutes les dépenses électorales doivent figurer dans le compte de campagne. Cette règle nôautorisepas les

dépenses engagées les jours de scrutins ou pour ceux-ci. Toutes les dépenses antérieures à cette période nôont

pas à être retracées dans le compte de campagne.

V Toutes les prestations achetées avant le 1er septembre 2019 mais continuant à être livrées ou utilisées pendant

la période des six mois, leur coût devra être inscrit au compte de campagne, en tout ou partie, au titre des

concours en nature des candidats.

V Cas des communes de moins de 9000 habitants (Réponse ministérielle n° 14728 publiée au JO AN du

25/06/2019)

Municipales 2020 : les règles de financement de la campagne électorale
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Le recours obligatoire à un mandataire financier

Le recours obligatoire à un mandataire financier: article L 52-4 et s du CE

Tout candidat tête de liste doit déclarer, par écrit, un mandataire financier auprès de la préfecture de la

circonscription électorale dans laquelle il se présente et au plus tard à la date dôenregistrementde la

candidature. La déclaration doit être accompagnée delôaccordexprès du mandataire lui-même.

Préconisation de la CNCCFP: se conformer à cette formalité substantielle le plus tôt possible et dans le délai des

6 mois précédant les élections dans la mesure où elle conditionne la recevabilité de la déclaration de candidature

(article L263 à L267 du CE).

V Qui peut être nommé mandataire financier?

Il appartient au candidat de décider librement de nommer un mandataire personne physique ou de créer une

association de financement électorale loi 1901 en respectant les dispositions spécifiques du CE. Lôobjetstatutaire

de cette association de financement est spécifique, son existence limitée et celle-ci agit exclusivement au nom et

pour le compte du candidat qui bénéficie de son concours.

Attention aux incompatibilités de fonction du mandataire financier (cf. p17 du guide la CNCCFP)

Exemple: les candidats ne peuvent assurer la fonction de mandataire financier pour leur propre campagne

électorale ou avoir la qualité de membre delôassociationde financementquôilsont créée.

Municipales 2020 : les règles de financement de la campagne électorale
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Le recours obligatoire à un mandataire financier

V Quel est le rôle du mandataire financier?

Le mandataire financier estlôinterm®diairedu candidat avec les tiers. À ce titre, il est chargé de:

Ç Percevoir tous les fonds destinés au financement de la campagne. Nota: pas de plafond légal des recettes

encaissées par le mandataire.

Ç Délivrer les reçus-dons aux donateurs

Ç Régler les dépenses de campagne par lô®missionde chèques tirés sur le compte bancaire unique ouvert

spécifiquement pour la campagne ou par carte bancaire à débit immédiat tout en sôassurantdu respect du

plafond légal des dépenses

Il bénéficie du droit à lôouverturedôuncompte bancaire unique et particulier à chaque élection (art L 52-6-1 du

CE). Ce compte bancaire unique doit retracer lôensembledes opérations financières côest-à-dire les dépenses et

recettes ayant donné lieu à un mouvement financier depuis le 1er septembre 2019 etjusquô¨la date de dépôt

du compte de campagne. Ce compte bancaire, obligatoirement ouvert en France, est annexé au compte de

campagne.

Municipales 2020 : les règles de financement de la campagne électorale
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Le recours obligatoire à un mandataire financier

A retenir: toutes les recettes et dépenses doivent transiter par le compte bancaire unique ouvert par le mandataire

à lôexceptiondes menues dépenses et des frais financiers relatifs aux emprunts pouvant être réglés directement

par le candidat.

La commission considère en général que sont acceptables des paiements directs représentant un montant total

inférieur à 10 % du montant total des dépenses et 3 % du plafond.

V La désignation du mandataire financière est « une formalité substantielle à laquelle il ne peut être dérogé » y

comprislorsquôilsentendent ne pas recueillir de fonds en vue de leur campagne électorale oulorsquôilsfont valoir

quôilsnôontperçu aucune recette ni engagé aucune dépense pour leur campagne (CE, 12 mai 2006,

R., n°279578).

V 2 cas de figures possibles:

Ç Le mandataire est déclaré avant le début du 6ème mois précédant le premier jour du mois delô®lection:

il peut ouvrir un compte bancaire mais ne peut en aucun cas percevoir de fonds ou régler des dépenses avant

le début de la période officielle prévue àlôarticleL. 52-4 du CE;

Ç Le mandataire est déclaré dès le début du 6ème mois précédant le premier jour du mois de lô®lection: il

doit ouvrir, un compte bancaire, dès sa déclaration en préfecture.

Municipales 2020 : les règles de financement de la campagne électorale
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Le recours obligatoire à un mandataire financier

V Exemples de jurisprudences où il a été admis des opérations financières sans intervention du mandataire

financière (en italique) ou au contraire, il a été sanctionné la violation des dispositions de lôarticleL 52-4 du CE

(en gras):

üIl a été jugé que le règlement direct de dépenses est uniquement toléré pour les menues dépenses côest-à-

dire à la fois « faibles » par rapport au total des dépenses du compte de campagne effectivement engagées et

« négligeables » au regard du plafond des dépenses (Cons. const., déc. no 2007-4471 AN du 17 avr.

2008, A.N., Bas-Rhin (1re circ.))

ü Le règlement direct a été jugé ni faible ni négligeable au regard respectivement du total des dépenses et du

plafond autorisé, Ce qui a entraîné en lôesp¯ce,le rejet du compte de campagne (Cons. const., déc.

no 2007-4281 AN du 17 avr. 2008, A.N., Nord (20e circ.), Rec., p. 250 : 34,1 % du total des dépenses et

12,4 % du plafond).

V Conformément aux articles L. 52-5 et L. 52-6 du CE,lôassociationde financement électorale est dissoute de plein

droit six mois après le dépôt du compte de campagne et les fonctions du mandataire financier, personne morale

(idem pour les personnes physiques), cessent selon les mêmes modalités. Le compte bancaire du mandataire

doit donc être clos au plus tard six mois après la date de dépôt du compte de campagne.
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La présentation du compte de campagne

La transparence financière passe par la tenue et le dépôtdôuncompte de campagne (Article L52-12 du CE)

V Lôobligationde principe de déposer un compte de campagne concerne les candidats têtes de liste aux élections

municipales dans les communesdôaumoins 9 000 habitants.

Attention: tous les candidats nôayant pas retir® leur candidature dans le d®lai l®gal sont astreints au d®p¹t dôun 

compte de campagne, m°me sôils nôont pas particip® effectivement au scrutin.

Le candidat peut se procurer un dossier de compte de campagne auprès du bureau des élections de la préfecture

où il a déposé sa candidature ou télécharger le formulaire sur le site internet de la commission : www.cnccfp.fr.

VExceptions: 

-Lorsquôuncandidat pressenti ne présente pas sa candidature ou la retire officiellement avantlôexpirationdu délai

de dépôt des candidatures, il ne dépose pas de compte de campagne.

- Le dépôt dôuncompte de campagne n'est pas nécessaire lorsque le candidat ou la liste dont il est tête de liste a

obtenu moins de 1 % des suffrages exprimés et qu'il n'a pas bénéficié de dons de personnes physiques,

conformément àlôarticleL. 52-8 du CE.
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La présentation du compte de campagne

Distinction du compte bancaire du mandataire et du compte de campagne

Les relevés du compte bancaire du mandataire doivent être inclus parmi les pièces justificatives du compte de

campagne car ils constituent la preuve tangible des opérations financières exécutées durant la campagne

électorale

Le compte de campagne reprend lôensembledes opérations en y ajoutant des opérations complémentaires, en

dépenses et recettes:

Ç Lô®valuationpar le candidat des concours en nature dont il a bénéficié et déclarés dans les colonnes RC et DC

« Concours en nature », avec pièces justificatives àlôappuide cette évaluation.

Ç Les dépenses prises en charge par un parti ou groupement politique soumis aux dispositions de la loi du 11

mars 1988, inscrites dans les colonnes RB et DB « Dépenses payées par les formations politiques ».

Ç Les dépenses payées (pour des raisons pratiques) par le candidat sur son compte personnel qui nôontpas

transité par le compte du mandataire financier (menues dépenses et frais financiers).
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La présentation du compte de campagne

V Date limite de dépôt

Chaque candidat devra déposer ou adresser son compte de campagne, daté, signé et certifié exact, à la

CNCCFP, au plus tard avant 18 heures le dixième vendredi suivant le premier tour de scrutin. Pour les élections

municipales des 15 et 22 mars 2020, ce dépôt devra donc intervenir le vendredi 22 mai 2020 à 18 heures au

plus tard.

V Contenu exhaustif

LôenveloppeA, destinée à contenir le formulaire de compte de campagne et toutes les pièces justificatives des

dépenses, lôenveloppeB (à insérer dans lôenveloppeA), réservée aux annexes du compte de campagne, aux

pièces nominatives des recettes, aux pièces déclaratives et aux liasses de reçus-dons délivrées en préfecture au

mandataire.

Ç Apposition de la signature du candidat tête de liste.

Ç Visadôunexpert-comptable dont la mission légale consiste à mettre le compte de campagne en état d'examen

et à s'assurer de la présence des pièces justificatives requises (article L. 52-12 alinéa 2 du CE).

Le candidat demeure seul responsable de la sincérité du compte et de son dépôt.

Municipales 2020 : les règles de financement de la campagne électorale
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La présentation du compte de campagne

Attention aux incompatibilités: une même personne ne peut avoir la double casquettedôexpert-comptable et de

candidat par exemple,

Le cas échéant, lorsquôaucunedépense, hors celles de la campagne officielle, n'a été engagée, et quôaucune

recette n'a été perçue, le candidat est dispensé de l'obligation de faire viser son compte de campagne par un

expert-comptable. Le mandataire financier doit alors remplir l'attestation d'absence de dépense et de

recette fournie en annexe 5 du compte de campagne.

Ç Présentation du compte en équilibre ou en solde positif.

Ç Présentation dôuncompte sincère côest-à-dire avec toutes les dépenses et recettes de la campagne du

candidat y compris cellesnôayantpas généré de mouvements financiers tels que les concours en nature ou les

menues dépenses
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Le 28/11/2019



Interne

19

La présentation du compte de campagne

V Présentation formelle

Lôeffortde présentation du compte est apprécié sur le fond mais également sur la forme.

Quid enlôabsencede compte de campagne?

ÇTout candidat tête de liste qui ne se conforme pas aux formalités dô®tablissementdu compte de campagne

sôexposeà une amende de 45 000 úet à une peine dôemprisonnementde trois ans (sanction pénale: article

L.113-1, I, 4°, du CE)

Ç Les dépenses électorales du candidat ne sont pas admises au remboursement forfaitaire parlôEtat

Ç La CNCCFP peut saisir le juge delô®lectionpour prononcerlôin®ligibilit®du candidat applicable pour une durée

de 3 ans et pour toutes élections à venir (sanction électorale). Dans lôhypoth¯seoù le candidat est proclamé élu,

le juge annule son élection ou si lô®lectionnôapas fait lôobjetde contestation, le déclare démissionnaire dôoffice

(article L 118-3 du CE)
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La définition des dépenses à caractère électorale

V En lôabsencede définition précise, le Conseil dô£tata été amené à préciser la notion de dépense électorale

comme étant celle « dont la finalité estlôobtentiondes suffrages des électeurs » (CE, 27 juin 2005, n°272551,

GOURLOT).

Ces dépenses peuvent être de diverses natures: des frais de déplacement et dôh®bergement,des dépenses en

termes de communication, des prestations de services, les dépenses de personnel, des achats ou des locations de

matériel ou de permanence électorale.

V Constituent, par exemple, une dépense électorale exposée directement au profit du candidat et devant être

intégrée au compte de campagne :

- le coût des affranchissements effectués dans le cadre de la campagne dôuncandidat par une société (CE

30 déc. 1996, n° 177285),

- les frais exposés par un candidat tête de liste lors de réunions rassemblant des futurs candidats, des

militants et des sympathisants, en prévision de lô®lectionet dans le but de soutenir la liste en cause (CE 14

nov. 2005, n° 278176),

- le coût delôutilisationde plusieurs photos appartenant à la ville (CE 9 oct. 2002, n° 240166),

Municipales 2020 : les règles de financement de la campagne électorale
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Les crit¯res permettant dôappr®cier le caract¯re ®lectoral 
dôune d®pense

üLe lieu où les dépenses ont été engagées est également un critère déterminant pour qualifier ou non une

dépense caractère électoral.

Par principe, toute dépense électorale doit être engagée dans la circonscription où se présente le candidat.

Par exemple, les dépenses de transport, d'hébergement, de restauration ou de réunion sont présumées ne pas

être des dépenses électorales lorsqu'elles sont engagées en dehors de la circonscription.

Mais les dépenses liées au recours à une société dôimpressionsituée en dehors de la circonscription où se

présente le candidats peuvent être considérées comme des dépenses électorales si les documents imprimés ont

vocation à être distribués aux électeurs de la circonscription (les coûts liés aux lettres (+ affranchissement)

adressées aux électeurs par un député, soutenant la candidature de lôint®ress®et appelant à voter pour celui-ci

sont constitutifs de dépenses électorales (CE, 25 sept. 1995, req. n°163111).

üLa période au cours de laquelle ont été engagées les dépenses est un autre critère permettant dôidentifier

une dépense électorale.
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Les crit¯res permettant dôappr®cier le caract¯re ®lectoral 
dôune d®pense
üLe critère de la qualité de la personne : pour être électorale, la dépense doit avoir été engagée par le (ou

les) candidat(s) ou par un tiers pour le compte du candidat,côest-à-dire avec son accord,

Tableau récapitulatif des critères de la dépense électorale (Source: guide de la CNCCFP)

Municipales 2020 : les règles de financement de la campagne électorale
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Critères Objet Lieu Date Personne

Définition

Les dépenses électorales

sont celles dont la finalité 

est l'obtention des 

suffrages des électeurs.

Les dépenses électorales 

sont celles engagées dans 

la circonscription électorale 

où se présente le candidat 

(L. 52-12 du CE).

Les dépenses inscrites 

dans le compte de 

campagne doivent avoir été 

engagées ou effectuées 

pendant la période de 

financement autorisée,

côest-à-dire dans les six 

mois précédant le premier 

jour du mois de lô®lection 

jusquô¨ la date du scrutin 

o½ lô®lection est acquise (L. 

52-4 du CE).

Les dépenses électorales 

sont celles exposées 

directement au profit du 

candidat, avec son accord 

et en vue de son élection 

(L. 52-12 du CE).

Jurisprudence CE, 27 juin 2005, 

n°272551, GOURLOT

CE, 3 décembre 2010, 

n°336853, LE PEN

CE, 10 août 2005, 

n°275734, LE DRIAN

CE, 27 juin 2005, 

n°272551, GOURLOT 
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Les dépenses proscrites

V Pendant la période de financement électoral, l'utilisation à des fins de propagande électorale de tout procédé de

publicité commerciale par la voie de la presse ou par tout moyen de communication audiovisuelle est interdite

(article L 52-1 du CE).

V La seule publicité autorisée jusquôauscrutin concerne la sollicitation par voie de presse de dons de personnes

physiques. La méconnaissance de cette disposition est de nature à entraînerlôannulationdu scrutin par le juge de

lô®lection.

V Ces dépenses, engagées en vue de lô®lection,doivent figurer au compte de campagne (CC, 25 mai 2018,

n°2018-5486 AN et n°2018-5487 AN, LG 20)

V Par ailleurs, aucune disposition législative ou réglementaire (hors procédé publicitaire) ne limite les prises de

position politiques dans les radios et chaînes de télévision.
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Le plafonnement des dépenses électorales

V LôarticleL. 52-11 du CE détermine le plafond légal applicable, pour les dépenses autres que celles de la

campagne officielle (article R. 39 du CE) en fonction de la population de la circonscription décomposée en

tranche et du typedô®lection.

V Particularité: pour les élections municipales, il existe deux plafonds de dépenses distincts pour chaque tour

de scrutin, à cela sôajoutelôapplicationdôuncoefficient de majoration fixé par le décret n° 2009-1730 du 30

décembre 2009 portant majoration du plafond des dépenses électorales.

V Le plafond légal comprend les dépenses effectuées par le mandataire financier mais aussi celles réglées

directement par les candidats, les partis politiques ou les tiers, et les divers concours en nature dont a bénéficié

le candidat.

Illustration: pour les élections de mars 2020, dans une commune comptant 18 000 habitants, le plafond des

dépenses électorales est calculé par tranche pour une liste présente au seul premier tour:

jusquô¨15 000 habitants : 1,22ú× 15 000 = 18 300ú; de 15 001 à 30 000 habitants : 1,07ú× 3000*= 3210ú,

En additionnant les deux tranches, on aboutirait à un montant plafond de 21510ú
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Le plafonnement des dépenses électorales

Illustration (suite): Aux termes de lôarticleL. 52-11 du CE et de lôarticle1er du décret du 30 décembre 2009 portant

majoration du plafond des dépenses électorales, un plafond de dépenses à ne pas dépasser est fixé en fonction du

nombre dôhabitantsde la circonscription dô®lectionauquel il convient dôajouterun coefficient de majoration de 1,23

(Décret n° 2009-1730 du 30 décembre 2009 portant majoration du plafond des dépenses électorales).

Après application du coefficient de majoration, cela donnerait un plafond de dépenses à respecter de 21510 x

1.23 = 26457,3ú

V Tout dépassement du plafond légal peut donner lieu au rejet du compte de campagne du candidat.

V En outre, le candidat peut se voir infliger une sanction administrative personnelle à caractère pécuniaire (article

L52-15 du CE). A cela peut sôajouterune sanction dôordrepénal, de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 ú

d'amende (article L 113-1 du CE).

* Correspondant au nombredôhabitantsrestants
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04 Lôencadrement juridique des 

recettes ®lectorales dôorigine 

privée



Interne

Les différentes catégories de recettes électorales

V Pour toutes les communes, les recettes électorales susceptibles dô°treperçues par les candidats ne font pas

lôobjetdôunplafonnement légal.

V Pour les communes de plus de 9000 habitants, toutes les autres recettes de campagne, peuvent être versées

jusquô¨la date de dépôt du compte.

V Au regard des dispositions du code électoral, peuvent être recensées les catégories de recettes suivantes:

ü les dons consentis par les personnes physiques,

ü les dons provenant des partis ou groupements politiques

ü les emprunts

ü les apports personnels

ü les concours en nature
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Les dons consentis par les personnes physiques

V Définition: le don est un financement consenti à un candidat par un tiers, à titre définitif et sans contrepartie.

V L'article 26 de la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique a modifié

l'article L. 52-8 du CE: seules les personnes physiques de nationalité française ou résidant en France

peuvent désormais verser un don à un candidat.

V Le versementdôundon par des personnes physiques doitsôinscriredans la limite des seuils applicables:

Ç 4600úpar donateur pour une même élection

Ç le total des dons en espèces ne peut dépasser 20% du montant total des dépenses autorisées lorsque ce

montant est égal ou supérieur à 15000ú

Tout don supérieur à 150 euros doit être versé par chèque, virement, prélèvement automatique ou carte

bancaire.

V Le don dôunepersonne physique consenti par chèque, virement, prélèvement automatique ou carte bancaire et

appuyés de leurs justificatifs (reçus-dons délivré par le mandataire financier) peut ouvrir droit à un avantage

fiscal. Celui-ci est égal à 66 % du montant du don dans la limite de 20 % du revenu imposable (article 200 du

CGI).
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Les dons consentis par les personnes physiques

V Dans les communes de plus de 9000 habitants, le candidat ne peut recueillir des dons que par l'intermédiaire de

son mandataire financier et ce, pour tous les modes de perception (collectes en espèces, chèques, virement etc.)

Attention: les dons versés directement au candidat rendent le compte de campagne irrégulier.

V Tel quôindiqu®plus haut, le mandataire est tenu de délivrer à chaque donateur un reçu-don tiré dôuneformule

numérotée pour tout versement effectué en faveur du candidat, quels que soient son montant et le moyen de

règlement utilisé

V La liste des donateurs, comportant lôindicationde la nationalité et du pays de résidence de ceux-ci (annexe 1.1 «

liste des donateurs »), doit être jointe au compte de campagne en suivantlôordrede délivrance des reçus.
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Les dons consentis par les partis ou groupements 
politiques
V Selon lôarticleL. 52-8 du CE, « les personnes morales, à l'exception des partis ou groupements politiques, ne

peuvent participer au financement de la campagne électorale d'un candidat, ni en lui consentant des dons sous

quelque forme que ce soit, ni en lui fournissant des biens, services ou autres avantages directs ou indirects à des

prix inférieurs à ceux qui sont habituellement pratiqués».

Principe de prohibition: les dons provenantdôautrespersonnes morales privées et publiques sont interdits.

Les partis ou groupements politiques sont, en effet, les seules personnes morales habilitées à participer au

financement de la campagne électorale des listes de candidats ou candidats, en consentant des dons ou

avantages directs ou indirects. Ainsi, une personne morale de droit privé ne peut être qualifiée de parti ou

groupement politique que si :

üellesôestassigné un but politique

üelle relève des articles 8, 9 et 9-1 de la loi du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie

politique,

üou s'est soumise aux règles fixées par les articles 11 à 11-7 de cette loi qui imposent notamment aux partis

et groupements politiques de ne recueillir des fonds que par l'intermédiaire d'un mandataire financier.
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Les emprunts contractés par le candidat 

Prêts auprès de personnes physiques

V Lôarticle26 de la loi n°2017-1339 du 15 septembre 2017 (complétée par le décret n°2017-1795 du 28 décembre

2017) encadre les prêts des personnes physiques, des partis politiques,

V Nouvel article L 52-7-1 du CE + article R39-2-1 du CE posent les conditions dôencadrementstrictes des prêts

accordés par des personnes physiques:

ü Le prêt ne doit pas être consenti à titre habituel.

ü La durée du prêt ne peut excéder cinq ans ou 18 mois, si le taux est compris entre zéro et le taux d'intérêt

légal en vigueur au moment du consentement.

ü Le montant total dû par un candidat au titre de prêt à taux bas ne peut excéder 22,56 % du plafond des

dépenses électorales.

Nota: le candidat ayant bénéficié dôunprêt dôunepersonne physique doit adresser chaque année à la CNCCFP un

suivi précis du remboursement de ce prêt.
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Les emprunts contractés par le candidat 

Prêts auprès de personnes morales

V Article L 52-8 du CE: les personnes morales ne peuvent pas consentir de prêts ¨ lôexception des partis et 

groupements politiques ainsi que des établissements de crédit ou sociétés de financement ayant leur 

si¯ge social dans un Etat membre de lôUE ou partie ¨ lôaccord sur lôespace ®conomique europ®en

V Les candidats ne peuvent contracter auprès de partis ou groupements politiques des prêts avec intérêts que si 

ces derniers ont eux-mêmes souscrit des prêts à cette fin, à défaut les prêts des partis doivent être consentis 

sans intérêt.

V A retenir: seules les associations ayant le statut de parti ou groupement politique au sens de la loi du 11 

mars 1988 peuvent octroyer des prêts aux candidats dans le cadre de leur campagne électorale.
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Les apports personnels

Particularités des scrutins de liste:

V Apports du candidat tête de liste: ilsôagitdôapportsnon plafonnés provenant des deniers propres du candidat tête

de liste,dôempruntsbancaires et ne pouvant donner lieu à la délivrance de reçu fiscal.

V Apports des colistiers (= membres de la liste): idem.

V Pour les candidats dans les communes de plus de 9000 habitants: les sommes correspondantes doivent être

versées sur le compte bancaire unique spécialement ouvert par le mandataire pour financer la campagne

électorale. Seul le montant delôapportpersonnel net et définitif devra être porté au compte de campagne.
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Les concours en nature

V Ils correspondent ¨ toutes les prestations dont le candidat a pu b®n®ficier mais qui nôont pas donn® lieu ¨ un 

mouvement financier ou une facture, ou ayant fait lôobjet dôune simple ®valuation.

V Exemple: la mise à disposition de matériel (local, matériel informatique ou de bureau) par des militants constitue 

un concours en nature dôune personne physique.

V Attention: les concours en nature sont assimilables à des dons pour leur montant évalué et, par conséquence, 

soumis aux interdictions et plafonnements de lôarticle L 52-8 du CE.

V Cas de la mise à disposition gratuite des locaux communaux à un candidat: 

Par principe, la mise à disposition de locaux communaux doit être consentie dans les conditions financières du

marché pour ne pas tomber sous le coup de l'article L.52-8 du CE qui interdit à toute personne morale de droit

public privée (sauf partis et groupement politiques) de « participer au financement de la campagne électorale d'un

candidat ni en lui consentant des dons sous quelque forme que ce soit, ni en lui fournissant des biens, services

ou autres avantages directs ou indirects à des prix inférieurs à ceux habituellement pratiqués ». Le juge

administratif considère toutefois, que la gratuité ne constitue pas un avantage en nature, et ne contrevient

donc pas aux dispositions de lôarticleL.52-8 précitée, dans la mesure où tous les candidats « ont pu

disposer de facilités analogues » (CE, 8 juin 2009, req. n° 322236).
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05 Les conditions dôadmission au 

remboursement des dépenses 

®lectorales par lôEtat 
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Le remboursement des dépenses de la « campagne 
officielle »
V Les frais de la « campagne officielle » comprennent lôimpressiondes bulletins de vote, des affiches à apposer

devant les bureaux de vote, des circulaires ("professions de foi") et les fraisdôaffichage(art. R. 39 du CE).

V Dans une commune de 1 000 habitants et plus, le remboursement des frais de la propagande officielle relève

de la compétence du préfet et ne concerne que les candidats tête de liste ayant obtenu au moins 5 % des

suffrages exprimés àlôundes deux tours de scrutin.

V Pour les candidats dans les communes de 1 000 à 2 499 habitants, le contrôle du respect des dispositions des

articles R. 27, R. 29 et R. 30 du code électoral, préalable au remboursement des frais relative à la propagande,

est effectué au moyen de pièces justificatives qui sont précisées dans le mémento à l'attention des candidats des

communes de 1000 habitants et plus.

V Se reporter àlôarr°t®préfectoral pris après avisdôunecommission départementale.

Municipales 2020 : les règles de financement de la campagne électorale

Le 28/11/2019



Interne

37

Les autres dépenses de la campagne électorale

Remboursement forfaitaire des dépenses de campagne des candidats (exclusivement pour les communes de

plus de 9000 habitants)

V LôarticleL 52-11-1 prévoit un remboursement forfaitaire par lô£tatdes autres dépenses de campagne exposées

par le candidat et recensées dans son compte de campagne. Depuis la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de

finances pour 2012, le remboursement forfaitaire des dépenses électorales est au plus égal à 47,5 % du

plafond des dépenses déterminé pour la circonscription électorale (lôarticleL. 52-11 du CE) et ne peut excéder

le montant des dépenses réglées surlôapportpersonnel des candidats et retracées dans le compte de campagne.

V Pour les candidats ayant la qualité de maire dôunecommune de plus de 20 000 habitants, de président dôun

groupement de communes doté dôunefiscalité propre dont la population excède 20 000 habitants et dôadjointau

maire dôunecommune de plus de 100 000 habitants titulaire dôunedélégation de signature, le remboursement

est subordonné au dépôt dôunedéclaration de situation patrimoniale auprès de la Commission pour la

transparence financière de la vie politique (Article L52-11-1 du CE et article 11 de la loi n° 2013-907 du 11

octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique).

A noter: cette obligation sôimposetant à lô®garddes élus sortants, même sôilsne sont pas réélus, qui doivent

déposer cette déclaration au plus tôt deux mois avant lôexpirationde leurs fonctions et au plus tard deux mois

après la cessation de leurs fonctions, quôl̈ô®garddes nouveaux élus qui doivent effectuer leur déclaration dans

les deux mois suivant leur entrée dans les fonctions soumises à déclaration.
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Les autres dépenses de la campagne électorale

V Le candidat perd le droit au remboursement forfaitaire :

-sôilnôapas déposé son compte de campagne à la commission dans les formes requises;

-sôila dépassé le plafond des dépenses de campagne ;

- si son compte de campagne a été rejeté par la commission

-sôilnôapas déposé sa déclaration de situation patrimoniale (voir supra),

A noter : le remboursement forfaitaire à la charge de lô£tatne peut excéder le montant réel des dépenses de la

liste telles que retracées dans le compte de campagne et acceptées par la CNCCFP. Son montant est donc

strictement limité à la part des dépenses que le candidat a, à titre définitif, personnellement acquittées ou dont il

demeure débiteur.

V Commentsôop¯rele remboursement forfaitaire delôEtat?

La commission, après examen du compte de campagne, arrête le montant du remboursement des dépenses

électorales (art. R. 39-3 du CE). Le remboursement forfaitaire ne donne lieu à aucune demande particulière du

candidat auprès du représentant delô£tatauquel en incombe la liquidation.

En aucun cas, ce remboursementnôestversé au compte ouvert par le mandataire financier et il ne constitue pas

une recette de la campagne.
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Le rôle de la CNCCFP

V Historique: la CNCCFP a été créée par la loi 90-55 du 15 janvier 1990 relative à la limitation des dépenses

électorales et à la clarification du financement des activités politiques.

Rappel: la CNCCFP est autorité administrative indépendante et non une juridiction

V Pour le contrôle des élections municipales, la commission nôintervientque pour les communes de plus de 9

000 habitants. En-dessous de ce seuil de population, les candidats nôontpas à présenter un compte de

campagne mais restent tenus de respecterlôinterdictionde financement par des personnes morales.

V La CNCCFP est composée de deux entités : le service juridique etlôorganedécisionnaire de la commission

üInstruction des comptes de campagne

La commission fait appel à des rapporteurs chargés d'une première instruction des dossiers en raison du

nombre très élevé de comptes en période d'élection générale et des délais courts qui lui sont impartis pour se

prononcer : 2 mois silô®lectiona faitlôobjetdôunecontestation devant le juge; 6 mois dans les autres cas.
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Les missions de la CNCCFP

üPouvoir décisionnaire de la CNCCFP

À l'issue de l'examen des comptes de campagne, la commission peut prendre différents types de

décisions(LôarticleL. 52-15 du CE):

ü approuver le compte de campagne ; lôapprouveraprès réformation (= modifier des éléments déclarés au

compte par le candidat afin de les rendre conformes avec les dispositions du code électoral, notamment

lorsque des dépenses engagées par le candidat ne présentent pas de caractère électoral);

ü rejeter le compte en cas de manquement aux règles de droit électoral après une procédure contradictoire;

ü arrêter le montant du remboursement forfaitaire de l'État;

ü constater le non dépôt ou le dépôt hors-délai d'un compte par le candidat;

ü saisir le juge de lô®lectionlorsque le compte de campagne a été rejeté, nôapas été déposé ou lôaété hors-

délai,sôilfait apparaître un dépassement du plafond des dépenses électorales (article L 118-3 du CE);
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Les missions de la CNCCFP

ü transmettre au procureur de la République compétent tout dossier pour lequel des irrégularités de nature à

contrevenir aux dispositions des articles L. 52-4 à L. 52-13 et L. 52-16 du CE auraient été relevées;

ü fixer, dans tous les cas où un dépassement du plafond des dépenses électorales a été constaté, une somme

égale au montant du dépassement que le candidat est tenu de verser au Trésor public (article L 52-15 du CE).

Par ailleurs, la commission doit assurer la publication au Journal officiel des comptes de campagne dans une

forme simplifiée (article L 52-12 du CE) et produire chaque année un rapportdôactivit®.
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